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conjoints survivants
Question écrite n° 36167

Texte de la question

M. Denis Jacquat attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les revendications
exprimées par la Fédération des associations de conjoints survivants et parents d'orphelins (FAVEC).
Concernant l'accompagnement par la Caisse d’assurance Maladie (CAF), la FAVEC souhaite que soit
généralisé à tous les départements un livret CAF « Veuvage précoce » destiné aux personnes nouvellement
veuves sur le modèle édité par la CAF 54. Il la remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce sujet.
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